
CAHIER DES CHARGES ET EXIGENCES
POUR L’ORGANISATION

DES CHAMPIONNATS AVVF ELITE ET CATEGORIES D’AGE

Version 1.4

Chaque version est dÄcrite ci-aprÅs au masculin, mais elle pourra Çtre exercÄe aussi bien par un homme que par 
une femme.

1. Attribution

L’assembl�e g�n�rale ordinaire d�signe les deux organisateurs des Championnats AVVF Elite et des Championnats 
AVVF Cat�gories d’�ge.

La salle de jeu est � contr�ler avant l’attribution par le vice-pr�sident cantonal concern� ou un autre membre du 
comit� AVVF.

L’organisation est attribu�e � un club ou � un groupe de clubs. Toutefois, un seul club reste responsable vis-�-vis de 
l’AVVF. Une candidature doit de ce fait �tre pr�sent�e le plus t�t possible par �crit aupr�s du comit� AVVF.
Les devoirs de l’organisateur sont indiqu�s � la suite, point par point, ainsi que par ressort, toutefois sans que ceci 
repr�sente une forme d’organisation obligatoire.

2. Charges et obligations de l’organisateur

L’organisation comprend pour l’essentiel les points suivants :

2.1 Comit� d’organisation

 �tablissement d’un comit� d’organisation avec d�signation d’un pr�sident.
 D�signation d'un directeur de tournoi.
 �tablissement et contr�le d’un plan des t�ches et d’un planning pour la pr�paration de la manifestation, r�parti 

entre les diff�rents d�partements.
 Coordination des travaux de chaque d�partement.
 Contact avec le responsable JA/A AVVF.

2.2 Finances

 Obtention des  moyens n�cessaires.
 Recherche des sponsors.
 Acquisition d’annonces publicitaires pour le programme.
 �tablissement d’un budget r�parti selon les diff�rents ressorts en prenant en consid�ration les points suivants :

- Les finances d’inscription des joueurs (avec d�duction de la taxe FSTT) appartiennent int�gralement � 
l’organisateur.

- Une participation de l’AVVF est assur�e selon le r�glement sportif de l’AVVF.
- Les m�dailles et les challenges officiels sont fournis et pay�s par l’AVVF.
- Les frais des repr�sentants de l’AVVF sont � la charge de l’AVVF.
- Les frais de d�placement et les indemnit�s journali�res du juge-arbitre et des arbitres sont � la charge de 

l’AVVF.
 �tablissement des transactions financi�res, comptabilit�s et d�comptes.



Parking, h�bergement et nourriture

 Installation des panneaux indicateurs conduisant � la salle o� se d�roule la manifestation respectivement 
l’emplacement du parking, ceci en collaboration avec les autorit�s locales.

 L’organisateur doit pr�voir un parking gratuit � proximit� pour tous les participants du tournoi, les membres du 
comit� AVVF et les arbitres.

 �ventuellement r�servation d’une chambre pour un repr�sentant du comit� AVVF et pour le juge-arbitre.
 Organisation et gestion d’une restauration pendant la dur�e de la manifestation avec boissons et repas chauds et 

froids en prenant en consid�ration que la restauration ne doit pas g�ner la comp�tition.
 �tablissement des patentes et assurances (accidents, responsabilit� civile, etc...)

2.3 Organisation de la salle

 R�server la salle de jeu, s’assurer de la disponibilit� des �quipements techniques n�cessaires (lumi�re, 
couverture des fen�tres, etc…)

 Inspection de la salle de jeu qui doit �tre d�clar�e conforme au minimum 3 mois avant la manifestation par le 
responsable mandat� par le comit� AVVF, sur convocation de l’organisateur.

 Montage et d�montage de la salle.
 Mise � disposition en quantit� suffisante de vestiaires pour les joueurs, ainsi que pour le juge-arbitre et les 

arbitres.
 Organisation de la c�r�monie protocolaire de la remise des m�dailles.
 R�gie du service � speaker � si possible en fran�ais et en allemand.
 R�servation d’un local pour les �ventuels contr�les antidopage (local susceptible d’�tre ferm� � cl� et �quip� 

d’un cabinet de toilette)

2.4 Technique

 �tablissement d’un plan de jeu et d’un horaire soumis � l’approbation du comit� AVVF.
 �tablissement du d�roulement du tournoi.
 Am�nagement d’un panneau pour l’affichage des r�sultats (tableau des r�sultats).
 Envoi des r�sultats � l’office central de la FSTT et au service de presse de l’AVVF.
 Etablissement du classement pour la remise du challenge Elite et cat�gorie d’�ge (voir annexe 2)
 Organisation d’un contact m�dical en cas d’urgence (service des samaritains).
 Contr�le de l’autorisation de jouer des participants.
 Responsabilit� du d�roulement de la manifestation selon le r�glement sportif de la FSTT et selon les directives 

du juge-arbitre.

2.5 Secr�tariat du comit� d’organisation

 Secr�tariat de toutes les charges de chaque ressort.
 Correspondance : particuli�rement pour les invitations et informations (� tous les clubs et au comit� AVVF).
 Responsable de la pr�paration du programme et de son impression.
 Rassemblement de tous les documents suivants pour la plaquette :

- mots de bienvenue des autorit�s et du pr�sident de l’AR ;
- horaire des comp�titions ;
- plan d’acc�s ;
- palmar�s de l’ann�e pr�c�dente ;
- dispositions r�glementaires ;
- liste des invit�s d’honneur et donateurs, des membres du comit� d’organisation, annonces publicitaires.

 Commande, gratuitement aupr�s du comit� AVVF, des adresses des clubs.
 Annonce gratuitement de la manifestation dans le bulletin AVVF.



2.6 Obligations du comit� AVVF

 R�cup�ration de tous les challenges et contr�le des gravures.
 Remise des challenges durant l’assembl�e g�n�rale suivante.
 Pr�paration des m�dailles.
 Remise du mot du pr�sident de l’AVVF selon d�lai fix� par l’organisateur
 Nomination des arbitres.
 Remise des dipl�mes lors des assembl�es de zone ou lors de l’assembl�e g�n�rale AVVF.

2.7 Presse, propagande

 �ventuellement, �tablir et envoyer des communiqu�s de presse pendant les deux � trois semaines pr�c�dant la 
manifestation.

 �tablir un contact avec le service de presse de l’AVVF.
 R�aliser un reportage apr�s la manifestation pour le bulletin AVVF selon accord avec le service de presse de 

l’AVVF.
 Transmettre les r�sultats au registre central de la FSTT selon les directives de la FSTT.
 Communiquer le palmar�s (uniquement le podium de toutes les s�ries disput�es, ainsi que le vainqueur du 

challenge interclubs) au d�partement technique de l’AVVF imm�diatement apr�s l’issue de la manifestation.

3. Obligations techniques

 La salle de jeu doit pouvoir recevoir au moins 12 tables avec des aires de jeu proches de 12m x 6m.
 Les secteurs sont � �tablir de fa�on � ce que chaque aire de jeu puisse �tre atteinte par un couloir. Un plan de la 

salle doit �tre �difi� par l’organisateur.
 L’�clairage doit �tre suffisant (400 LUX). Il ne faut pas que la lumi�re de l’ext�rieur perturbe la comp�tition.
 Le rev�tement du sol ne peut �tre ni en b�ton, ni en pierre.
 Dans l’aire de jeu, seuls ont droit d’�tre pr�sents, hormis les joueurs, les officiels et les coaches. Un service 

d’ordre doit �tre organis�.

4. Pr�parations

 La publication de l’invitation dans le bulletin AVVF, sur le site Web de l’AVVF et par courrier aux clubs est � 
pr�voir par l’organisateur.

 L’adresse de contact du comit� organisateur doit �tre indiqu�e pour �viter tout malentendu en cas de questions.
 Les invitations doivent �tre envoy�es au plus tard 30 jours avant la manifestation. Les informations sp�ciales, 

par exemple interdiction de port de semelles de couleur noire, sont � mentionner dans l’invitation.
 Les horaires doivent �tre envoy�s id�alement environ 10 jours avant la manifestation mais au plus tard 6 jours 

avant celle-ci.

5. Tirage au sort

 Le tirage au sort doit �tre effectu� id�alement environ 12 jours avant la manifestation mais au plus tard 7 jours 
avant celle-ci. Les inscriptions arriv�es apr�s le tirage au sort ne peuvent �tre prises en consid�ration.

 Le tirage au sort est effectu� sous la responsabilit� du juge-arbitre d�sign� et doit correspondre aux directives 
du r�glement sportif FSTT. Parall�lement, l’horaire (d�but et fin des s�ries) doit �tre fix� d�finitivement.

 Le tirage au sort doit �tre bien pr�par� pour en faciliter le travail. Cette pr�paration comprend l’�tablissement 
des listes selon les s�ries en respectant les classements et appartenances aux clubs de chaque joueur, en 
mentionnant les tenants du titre. Toutes les questions et d�saccords doivent �tre r�gl�s au pr�alable.



6. JA/A

 L’organisateur nomme au plus tard 3 mois avant le Championnat AVVF le juge-arbitre du tournoi.
 Le juge-arbitre du tournoi informe le responsable des JA/A du planning du tournoi au plus tard 10 jours avant 

la manifestation
 Le responsable des JA/A d�termine au plus tard 2 mois avant le Championnat AVVF le nombre des arbitres 

n�cessaires et les informe au plus tard 8 jours avant la manifestation de leur planning en fonction de l’horaire.
 Seules les finales sont arbitr�es par les arbitres.
 Le juge-arbitre ne doit, en aucun cas, �tre pr�occup� par des fonctions de direction du tournoi, mais doit 

accomplir les t�ches prescrites par le r�glement sportif FSTT art. 43 ff.

7. Manifestation

 Les comp�titions doivent se d�rouler selon l’horaire.
 Les tableaux doivent �tre visibles pour les joueurs et spectateurs et sont � fixer � un endroit ad�quat. Ils ne 

remplissent leur fonction que s’ils sont actualis�s continuellement.
 Les r�sultats de tous les matchs et respectivement de tous les WO sont � inscrire proprement et lisiblement dans 

les tableaux originaux par le directeur du tournoi.
 L’horaire de remise des prix est � fixer au pr�alable et ce, de mani�re � ne pas g�ner les comp�titions en cours, 

mais aussi de mani�re � ne pas trop retarder le d�part des vainqueurs qui doivent recevoir leur m�daille.

8. Indemnit�s particuli�res

 L’AVVF peut allouer jusqu’� 600.- suppl�mentaires par rapport au subside fix� dans le r�glement sportif 
AVVF.

 Le questionnaire d’�valuation est rempli pendant la manifestation par un membre du comit� AVVF nomm� par 
le comit� lui-m�me.

 Le comit� AVVF peut accorder les montants suivants par domaine r�alis� en tenant compte du cahier des 
charges et selon l’annexe 1 :
- 300.- pour la � technique � comprenant notamment le planning, les horaires, l’organisation des s�ries, le 

d�roulement du tournoi
- 150.- pour la � communication � comprenant notamment l’annonce de la manifestation, l’information sur 

les horaires et sur les r�sultats.
- 150.- pour l’� organisation � comprenant notamment le sol, la luminosit�, l’�clairage, le mat�riel de jeu, 

les aires de jeu, le parking, la buvette, l’accueil, les vestiaires.

9. Mise en vigueur

Ce r�glement, approuv� par le comit� AVVF le 3 septembre 2005 est valable � partir de la saison 2005/2006.
Modifi� � Chailly-Montreux le 5 d�cembre 2005, le 20 f�vrier 2006 et le 21 janvier 2010 � Corseaux.

Approuv� par le club …………..…………………………………………..……..

Pour le championnat AVVF ……………………………………………………………...

Lieu et date …….………………………………………………………..



Annexe 1

QUESTIONNAIRE POUR INDEMNITES PARTICULIERES

Notation de 1 la plus basse � 4 la meilleure 1 2 3 4

Technique

- Pr�paration du tirage au sort (� demander au JA)    
- Organisation des s�ries    
- Service � Speaker �    
- Respect des horaires    
- Remise des m�dailles    
- R�glement des litiges    

300.- accord�s si le 70% des points (min. 16) est obtenu oui  non 

Communication

- Publication de l’invitation aux clubs    
- Annonce du tournoi (bulletin AVVF et site AVVF)    
- Plaquette    
- Affichage des r�sultats pendant le tournoi    
- Reportage sur le tournoi    
- Transmission des r�sultats au RC de la FSTT    
- Transmission du palmar�s pour le bulletin AVVF    

150.- accord�s si le 70% des points (min. 20) est obtenu oui  non 

Organisation

- Nombre de tables et gestion du nombre    
- Aires de jeu / couloirs entre les aires de jeu    
- Rev�tement du sol / couleurs (murs / sol)    
- Luminosit� / couverture des fen�tres    
- Vestiaires    
- Local contr�les anti-dopage    
- Restauration / buvette    
- Parking    
- Accueil et service d’ordre    

150.- accord�s si le 70% des points (min. 25) est obtenu oui  non 

Questionnaire rempli par : ………………………………… le ……………………………..

Indemnit� particuli�re de ………..……. accord�e par le comit� AVVF le ……………………………..



Annexe 2

REGLEMENT DU CHALLENGE INTERCLUBS

ELITE ET CATEGORIES D’AGE

1. A chaque championnat AVVF Elite et Cat�gorie d’�ge, un challenge est mis en jeu.

2. Ces challenges sont attribu�s pour une ann�e au club ayant obtenu le nombre de points le plus �lev� lors de ces deux 
championnats de l’association. Seules les cat�gories de simples sont prises en compte.

3. Le bar�me pour l’attribution des points est le suivant :

4. En cas d’�galit� de points, le challenge est remis au club qui aura remport� le plus de premi�res places. Si l’�galit� 
subsiste, il sera tenu compte des deuxi�mes places et ainsi de suite.

5. Les challenges seront attribu�s d�finitivement aux clubs qui auront gagn� trois fois de suite, 4 fois en 5 ans, ou 5 fois 
non cons�cutivement.

6. Les clubs d�tenteurs ont l’obligation de restituer les challenges au moins deux mois avant l’assembl�e g�n�rale ou sur 
demande du comit� de l’AVVF. En cas de perte, le r�glement AVVF fait foi.

7. Le pr�sent r�glement est applicable depuis le 12 d�cembre 2002,

Fait � Troistorrents le 12 d�cembre 2002

Classement S�rie A Autres s�ries
1 � 4 j. 5 � 8 j. 9 � 16 j. 17 � 32 j. 33 � 64 j. + de 65 j.

1 8 2 3 4 5 6 7
2 6 1 2 2.5 3 4 5

3 – 4 4 0.5 0.5 1 2 3 4
5 - 8 3 1 2 3
9 - 16 1 2

17 - 32 1


